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SOUS-COMifliSSION POUR LES PRIVILEGES ET Ilv'MUNITES 

PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Lüttre o.dre ssée i:t -M .. Ke:rno,. SecrJtoi:re ·général c;.djoint, p.:::.r le Bu:renu in-·· 
ternc~tiomü de 1 'Union post<"'le universelle 

te 23 octobre 1947 

Honsiour le Sccrvtaire g~nérc.l adjoint', 

J'ai l 'hor.nou:r 4.' o..ccuser réception et de vous remercier de votre lettre 

précitée, r.cinci que de ses rumexes, et Je vous sais gré dB bien voUloir 

no ccn::muniqv.er r<::guli~roment le résultc;.t des tréwo.ux du Soue-Ccmitü chargé 

de._l 1 ~tude de ln question des privilèges et i!I1IDuni tés à CLccorder c.ux ins ... 

titutiono cp0cio:lioées. 

En pc.rcou:rc.nt los annexes prépe1rues pc.r M. le Rapporteur du Sous-

Conit..J l ( docu.'ilent A/C.6/SC.4/VJ.l0/Add.l) pour les besoins des- discucsions 

au se-in de ce Sous-Ccmi té, je relève 8 ·la p::~ge 11 le pCèGSGge sui vunt cancer-

n•-nt l'Union postale universelle : 

"In i tc. cpp,lic.::J.tion to the Uni verscl Po etal Union ( hereim:f'ter ca.lled 
"the Union") the Convention sha.ll operute subject to the following modifi
c::~tion : 

Tho privileges, irr®un1ties, exemptions nnd fo.cilities referred in 
Svction 23 cf the Convention chall be fcCcorded only to the Secret;:;,ry-Gener::::.l 
bi' the Union." 

Permettez-moi d'attirer votre obligeu.nte üttention ou:r le f'.J.it qu 1 Èt 

teneur de l'c"rticle 10 du " Sta.tut des Burec.ux internc.tionnux plocoe 80UP 

lL surveillance à.es ü.utorités de l:J. Con:fédéra.tion Suit:.:se", qui r&git 

c,ctuellement, entre nutrec, le Bu:reo.u internuti.onnl de l'Union post::::.lo uni-

vorselle ( 3 exemplo.ires 
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à.e ce St<.<.tut ont été trnnumio è. votre Secrétnriat 
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par lettl"e-avion du 25 septembre del"nier, n° 8141), les Directeurs, Vice-

Directeurs et Conseiller8 non suisses des Bureaux internc.tionaux ayant leur 

siège tt Berne ,JOUiseent, ainsi que les membres de leurs fo.milles, :pendant 

18. d.urée d.e leurs fonctions, des m~mes :priviJ,.èges et immunités que les 

membres du Col}..::3· di:plçmc.tique à. B~rne. 

Cel:~ ét~,nt, je penae que ln modific<:.tiqn suggérée par .M. le Rapporteur 

du Sous-Ccmi té ne po~tern pus, atteinte nu ·ré.gime .dopt. bénéficient en 

fuisse, pendnnt ln durée de leurs fonctions, le Vice-Directeur et les Con-

seillers non suisses de mon Bureau internationc.l, puisque, conformément aux 

dispocitions de ln Section 46 de 10-·Convention SUl" les privilèges et immu-

nit0s dec in.cUtutions spéo1c.lis6eQ qui ser~1. soumJ,ce pi;'ocho.inement·à l'appro-

bn.tion cie 1 1üoccmblée générale. cie a Nc.tiono Unies, les stipulntio:::-.o de cette 

Convention " ne prc.;judicient en rien et ne comportent aucune limi to.tion 

<.;.UX privil0gea ct irrll!tmités qui ont. déj3 été ou ser:.1ient accordés à l'une 

quelconqu& dea inotitutiona spocialis~·es pu.r un Etf'..t en·rcdson de l'ét[.;.blis-

somont duno le territoirE? de cet Etat du, sh;ge pl?incipul 01:-1.rligional ae ladite 

institution." 

Je vous prie d'ng:J;"éer, Honsieur le Secrétail"e générnl·adjoint, l'c:.ssurance 

cie mn haute concidcirntion. 

Le DirecteUl" 

(signé) Mouri 




